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Vrai ou faux, jouons un peu avec les 

mots… 

Peut-on être immigré-e et français-e ?  

Vrai, une personne qui a migré vers la France peut avoir, ensuite, 

acquis la nationalité française. 

Peut-on être étranger-e en France et français-

e ? 

Faux: le terme « étranger » fait référence à la nationalité.  

Un-e étranger-e en France est quelqu'un qui n'est pas français. 

On peut être immigré-e et être né-e en France ? 

Faux: un immigré est une personne qui a migré, c'est-à-dire qui a 

quitté son pays de naissance. 

Les migrant-e-s peuvent devenir français-e-s 

Vrai: les migrant-e-s peuvent faire une demande d'acquisition de la 

nationalité française. 

Toutes les personnes nées en France sont 

françaises. 

Faux : une personne née en France de parents étrangers n'obtiendra 

pas forcément la nationalité française. 

 

 

De qui parle-t-on ? 

 

Migrant-e :

Exilé-e :

Etranger-e :

Demandeur-euse d’asile :

Réfugié-e :

Débouté-e :

Personne sans-papiers :



 

 

 

Quelques chiffres… 

 



 

 

 

 
 

 

 

Les étrangers en France selon leurs nationalités en 2010 

 
 



Évolution de la population française inscrite sur les registres des Français à l’étranger 

dans le monde et dans les États membres de l’Union européenne de 1995 à 2013

 

 

 

 

 

 

 

 



Ai-je le droit d’aider ? Que faire face à la police ?  

Si je rencontre des policiers sur les camps et qu’ils me demandent mon identité, que dois-je faire, 

que dois-je dire  ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Si j’assiste à une intervention policière sur les camps ou ailleurs, qu’est-ce que je peux faire ?  

 

Les mineur-e-s étranger-e-s sont-ils tenus de posséder un titre de séjour ?  

 

 



 

o 

o 

o 

*** 

 

Risque-t-on quelque chose à recharger les portables des personnes migrantes ? Et si j’héberge 

une (ou des) personne(s) migrante(s) chez moi ? 

 

 

 



 

 

 

 

Ai-je le droit de co-voiturer ou de prendre en stop des personnes exilées ?



 

 

*** 

Sur le camp, un migrant m’a demandé s’il pouvait réaliser un transfert d’argent sur mon compte et 

qu’ensuite, je lui remette la somme. Ai-je le droit de faire cela ?  

 

Que risque-t-on en accompagnant une personne sans-papiers à la préfecture ?

 

 

***

Dans quel cas je risque une mise en garde à vue ?

                                                           
 Une mesure de reconduite à la frontière peut prendre la forme d’un Arrêté Préfectoral de Reconduite à la Frontière (APRF) ou 

d’une Obligation de Quitter le Territoire Français (OQTF).  





 
Garde-à-vue / Rétention / Détention 
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- 

- 
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Est-ce que les étrangers commettent plus d’infractions que les français ?

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques questions qu’on se pose toutes et tous… 



Annexe :  
A télécharger sur la page web suivante : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R11307.xhtml 

 
 


